
François Deluga s’oppose à un
épandage  de  résidus  de
méthanisation  sur  plus  de
3000 hectares de Forêt
Une  information  vient  d’être  communiquée  ce  jour  selon
laquelle  les  digestats  peuvent  contenir  des  polluants  et
réduire l’activité microbiologique du sol après épandage. Il
est indiqué dans le dossier d’autorisation environnementale «
qu’en cas de déversement dans un ruisseau ou un fossé, il y a
risque de pollution de l’eau ».

En conséquence le maire du Teich, François Deluga, a décidé de
s’opposer à l’épandage de résidus de méthanisation sur plus de
3000 hectares de Forêt sur la commune. 

La zone prévue pour l’épandage contient de nombreux fossés et
ruisseaux qui drainent tout le secteur en amont du Bassin
d’Arcachon avec une pente supérieure à 2mm/m.  « Il est ainsi
inconcevable de réaliser une telle opération avec un risque
pour la qualité de l’eau dans un secteur maillé par les fossés
et ruisseaux en limite du Bassin d’Arcachon et en zone Natura
2000. « 

Retrouvez le communiqué de presse complet ci-dessous: 

https://tvba.fr/francois-deluga-soppose-a-epandage-de-residus-de-methanisation-plus-de-3000-hectares-de-foret/
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